Séance sur le licenciement économique
et les restructurations


La société A LA BONNE TABLE exploite un restaurant situé à la Défense à Paris qui peut faire une centaine de couverts par repas avec un menu midi à 35€.
Depuis le Covid, les choses vont mal : difficulté à recruter de manière durable, clientèle volatile et difficile à anticiper dans ses habitudes (après avoir connu des années difficiles en 2020, 2021).
Le restaurant compte 10 salariés permanents en CDI à temps complet et fonctionne avec une demi-douzaine d’extras (surtout au service).
Le propriétaire du restaurant A LA BONNE TABLE a un autre restaurant dans le cœur de Paris qui fonctionne bien avec 10 salariés ETP et qu’il exploite via une autre SARL, le restaurant ATTRAPE TOURISTE.
Le patron du restaurant constate que son chiffre d’affaire a peu progressé par rapport à 2023. Mais surtout la trésorerie de A LA BONNE TABLE a fondu. Il disposait de 500 000 € de trésorerie au 31 décembre 2023 et elle s’élève à 100 000 euros à ce jour.
De son côté, ATTRAPE TOURISTE a une activité stable, le chiffre d’affaires a cru de 5 %, et une trésorerie également à 150 000 €.
Il envisage de réduire la masse salariale du restaurant A LA BONNE TABLE. Il a plusieurs idées : procéder à un licenciement économique de 3 postes en CDI, surtout que les deux plus anciens salariés « ne foutent plus rien (notamment Franck depuis qu’il est jeune papa) ». Par ailleurs, il a l’idée de demander ponctuellement aux salariés de A LA BONNE TABLE d’aller travailler le soir sur le restaurant ATTRAPE TOURISTE qui marche bien mais est souvent confronté à des difficulté d’embauche.
Qu’en pensez-vous ?
